
Contrats en déshérence 
Bilan d’application année 2025
Arrêté du 24 juin 2016 portant application des articles L. 132-9-3-1 et L. 132-9-4 du Code des assurances
LA MONDIALE PARTENAIRE 

Annexe à l'article A. 132-9-4 du code des assurances : Tableau 1 

Annexe à l'article A. 132-9-4 du code des assurances : Tableau 2 

AGIRA 1 (article L.132-9-2) AGIRA 2 (article L.132-9-3)

NOMBRE DE CONTRATS ayant donné 
lieu

 à l'instruction/recherche
 par l'entreprise de l'assurance

NOMBRE D'ASSURES centenaires non 
décédés, y compris ceux pour lesquels

 il existe une
 présomption de décès

MONTANT ANNUEL 
en euros

(toutes provisions
techniques confondues)
des contrats des assurés
centenaires non décédés

NOMBRE
de contrats classés

"sans suite"
par l'entreprise

d'assurance

MONTANT ANNUEL  
en euros

des contrats classés
"sans suite"

par l'entreprise
d'assurance

Année 2025 412 209 45 879 295 € 14 41 002 €

ANNEE

MONTANT ANNUEL 
et nombre de contrats dont 

l'assuré a été identifié comme 
décédé (article L. 132-9-2)

NOMBRE DE CONTRATS
réglés et montant annuel

(article L. 132-9-2)

NOMBRE DE DECES CONFIRMES
d'assurés/nombre de contrats

concernés/montant des capitaux à
régler (capitaux décès et capitaux

constitutifs de rente) 
à la suite des consultations au titre 

de l'article L. 132-9-3

MONTANT DES CAPITAUX
intégralement réglés dans l'année

aux bénéficiaires/nombre de 
contrats intégralement réglés aux 

bénéficiaires à la suite des 
consultations au titre 
de l'article L. 132-9-3

Montant en euros Nombre de 
contrats

Nombre de 
contrats Montant en euros Nombre de décès 

confirmés
Nombre de 

contrats Montant en euros Montant en euros Nombre de 
contrats

2025 25 755 000 € 176 113 17 116 295 € 128 136 7 445 874 € 5 390 396 € 74

2024 20 535 544 € 138 119 19 936 592 € 139 143 8 446 511 € 6 601 969 € 95

2023 38 856 189 € 145 129 37 984 235 € 184 196 12 617 366 € 11 482 046 € 158

2022 24 967 039 € 171 158 24 637 407 € 166 178 13 966 807 € 13 112 047 € 126

2021 17 109 611 € 163 146 16 258 447 € 319 335 21 263 669 € 18 885 141 € 233

2020 11 573 575 € 120 114 10 711 211 € 97 113 15 170 115 € 11 480 119 € 85
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Le rôle de l’AGIRA

Créée en 2005 et opérationnelle depuis le 1er mai 2006, l'Agira, Association pour la Gestion des Informations sur le Risque en Assurance, est

l'organisme de recherche des bénéficiaires de contrat d'assurance vie en cas de décès.

La loi permet à toute personne, pensant être bénéficiaire d’un contrat, de consulter le site AGIRA en joignant à sa demande le certificat de

décès de la personne supposée titulaire du contrat. Chaque assureur est ensuite tenu de confronter la demande avec ses bases de données

afin d’identifier si la personne détenait un contrat en ses livres.

Dans un délai de 15 jours, l'Agira transmettra votre demande à l'ensemble des entreprises d'assurances de personnes et des institutions de

prévoyance. S'il s'avère que vous êtes bénéficiaire d'un contrat d'assurance vie, l'entreprise concernée vous en informera dans un délai d'un

mois.

Qu'est-ce que Ciclade ?

Ciclade est un service d'intérêt général créé en application de la loi du 13 juin 2014 (« Loi Eckert »). Il permet de rechercher gratuitement les

sommes issues de comptes bancaires, de comptes d'épargne salariale et de contrats d'assurance-vie inactifs transférés à la Caisse des

Dépôts.

• Toute personne, de nationalité française ou non, peut être concernée

• Cette personne peut être Titulaire, Souscripteur, Adhérent, Bénéficiaire ou Ayant-droit

• La recherche porte uniquement sur les comptes et assurances-vie ouverts en France Métropolitaine et dans les Départements d'Outre-Mer ainsi 

que sur les comptes ouverts dans les Collectivités d'Outre-Mer (Nouvelle Calédonie, Wallis-et-Futuna,Polynésie Française).

Accéder au service Ciclade

https://ciclade.caissedesdepots.fr/
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